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INTRODUCTION  

Le jeudi 13 décembre 2018, s’est déroulé le débat public sur le rapport de suivi et d’analyse  du 

processus budgétaire 20167du conseil de cercle de Koutiala. 

La rencontre a regroupé dans la salle de réunion Ampha COULIBALY de la fédération régionale des 

sociétés des coopératives, des producteurs de coton et vivriers, les autorités administratives et 

politiques, les services techniques, les chefs de villages/quartiers, les organisations de la société civile 

et le grand public. 

 

I. CONTEXTE 

L’Ambassade du royaume du Danemark et le Groupe de Suivi Budgétaire ont signé le 29 mai 2017 à 

Bamako une convention pour le financement de l’engagement de développement visant 

essentiellement à accroître la transparence, la participation et la redevabilité dans la gestion des 

ressources publiques de la région de Sikasso. 

C’est dans le cadre de la mise en œuvre de ce programme que le GSB a réalisé un rapport de suivi et 

d’analyse du processus budgétaire du conseil de cercle de Koutiala au titre del’année2017. 

En conséquence, il apparaît nécessaire  de procéder à la restitution  et au débat public à l’effet de 

partager les résultats. 

 

II. OBJECTIF DU DEBAT PUBLIC 

Il vise à alimenter un espace de dialogue et d’interpellation entre les acteurs de la décentralisation sur 

la gestion des fonds publics de l’année 2017 du conseil de cercle de Koutiala. 

 

III. DEROULEMENT DU DEBAT 

3.1Cérémonie d’ouverture 

La cérémonie était placée sous la présidence du préfet du cercle de Koutiala représenté par son 2
ème

 

adjoint. 

Trois Interventions ont été enregistrées. 

Tout d’abord Mr Tomègué Traoré  2
ème

 vice président du conseil de cercle de Koutiala a souhaité la 

bienvenue aux participants et les a exhortés à une pleine participation afin de contribuer à 

l’amélioration du processus budgétaire du conseil de cercle de Koutiala. 

Puis le président  national du groupe de suivi budgétaire  Mr Tiémoko Souleymane Sangaré, dans son 

intervention a remercié l’ensemble des participants d’avoir répondu à  l’invitation du GSB pour ce 

débat Public. Selon lui, les résultats qui vont être présenté ont été rendu possibles grâce participation  

active et au dynamisme  de tous ainsi qu’à l’esprit d’équipe du GSB, qui a su gérer le temps malgré 

un emploi de temps chargé, mais aussi grâce au professionnalisme du point focal expérimenté qui n’a 

ménagé aucun effort pour le bon déroulement de la mise en œuvre des activités. 
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Enfin, il est revenu au 2
ème

 adjoint  du préfet de Koutiala Cheick Sylla de prononcer l’allocution 

d’ouverture 

 Au nom du préfet il a souhaité la bienvenue à tous et s’est  réjouit  de la tenue de ce débat public 

dans le cercle de Koutiala 

Aussi, il a tenu à remercier très sincèrement le GSB et son partenaire l’Ambassade du Royaume de 

Danemark pour l’organisation  de cet important espace citoyen, de dialogue entre citoyens et 

dirigeants des collectivités territoriales autour du processus budgétaire.  

En conséquence,  il a exhorté les participants à  suivre attentivement la  présentation afin de prendre 

part activement au débat.  

Sur ce,  il a déclaré ouverts les travaux du débat public autour du rapport de suivi et analyse du 

budget 2017  du conseil de cercle de Koutiala 

Après cette cérémonie un tour de table a permis à chaque participant de se présenter. 

3 .2 présentation des résultats du rapport d’analyse en bambara 

Il convient de retenir 

La transparence 
 

Sur le calendrier budgétaire, les OSC n’ont pas été informées 

Le conseil de cercle a utilisé comme moyen de communication, pour le reste du processus budgétaire 

radios locales et la lettre circulaire du préfet de cercle 

Toutefois le PDSEC, les budgets le compte administratif sont mis à la disposition des OSC  

Sur les 45 personnes interrogées 1OO% affirment n’avoir pas sollicité officiellement des 

informations sur le budget auprès de la CT 

En outre, sur les 45 personnes enquêtées, 3 affirment avoir participé au processus budgétaire de la CT 

soit 6,67% contre 42 soit 93,33% 

Les raisons invoquées s’articulent autour du défaut d’invitation, le faible engagement de la CT et des 

OSC, insuffisance de ressources financières, la faible maitrise du processus budgétaire des CT, etc. 

En 2017, le conseil de cercle de Koutiala n’a pas fait une restitution publique du compte 

administratif. Il l’a simplement transmis à l’autorité de tutelle. 

Ont été présentés l’état  d’exécution des recettes fiscales et non fiscales pour un montant de 

1 479 779 350, les tableaux des recettes et des dépenses faisant apparaitre les prévisions les 

réalisations, les écarts et les sources de financement de la collectivité territoriale. Ainsi, en ce qui 

concerne les recettes sur une prévision de 1737049366, les réalisations s’élèvent à 50 352 577 soit un 

écart de 293 299 503. 

S’agissant des dépenses les prévisions s’élèvent à 1 737 049 366 tans disque les réalisations se 

chiffrent à 54 747 028 soit un écart de 144 397 296. 
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IV. QUESTIONS –CLES :  

 Quelles sont les raisons de la faible implication des OSC dans le processus budgétaire ? 

 Qu’est ce qui explique le faible engagement du conseil du cercle dans la diffusion du calendrier 

budgétaire ? 

 Pourquoi, malgré l’engagement pris lors du précédent débat public, le conseil de cercle s’abstient 

à faire la restitution publique de son compte administratif ? 

 Quelle est la justification du faible niveau d’investissement dans le secteur de l’éducation en 2017 

? 

 Ya t il un chapitre du budget où figure la prise en compte des indigents ? 

 Quelle stratégie efficace doit être mise en œuvre pour la mobilisation pour la mobilisation de la 

TDRL dans les 36 communes du cercle ? 

 Pourquoi il ya un écart entre la TDRL des communes rurales fixée à 2500 F alors que celle de la 

commune urbaine est à 1850 ? 

 Quelle action menée afin que les fonctionnaires puissent eux aussi payer régulièrement la TDRL 

? 

 Comment justifier le non accès des communes du cercle à la radio communautaire UYESU pour 

véhiculer leurs informations budgétaires  

 

V. ENGAGEMENTS 
 

Le conseil de cercle s’engage à : 

 Diffuser le calendrier budgétaire 

 Créer des espaces de dialogues autour des stratégies de mobilisation de ressources des 

communes 

 Faire un plaidoyer auprès des communes partenaires de la Radio  UYESU pour le paiement 

de leurs contributions financières. 

La coordination des radios de Koutiala (CRK) s’engage à accorder des facilités au GSB pour la 

diffusion des messages d’information et de sensibilisation 

 

VI. RECOMMANDATIONS 
 

 Créer ce cadre concertation formel pour rendre la communication fluide entre d’une part les 

différentes collectivités et d’autre part entre les organisations de la  société civile eux-mêmes 

pour mener des activités.  

 Le conseil de cercle est tenu de faire la restitution publique de son compte administratif dans 

chef lieu d’arrondissement. 

 

VII. CONCLUSION 
 

Le débat public a suscité un réel engouement chez les participants qui souhaitent sa pérennisation. 

Il a aussi permis  à l’interpellation du conseil de cercle à satisfaire l’exigence légale de restitution de 

son compte administratif chaque année. 

En outre, le cadre a été mis à profit pour exhorter les communes à respecter le cahier de charges de la 

RADIO communautaire UYESU quant au paiement de leurs contributions financières afin d’assurer 

aux populations les informations budgétaires  complètes des CT du cercle de Koutiala. /. 
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